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ARRETE n° 851CM du 22 août 1997 fixant les prix d’achat 
à l’éleveur de la viande bovine locale.

(JOPF du 4 septembre 1997, n° 36, p. 1808)
Modifié par :
· Arrêté n° 1312 CM du 13 août 2009 ; JOPF du 20 août 2009, n° 34, p. 3857

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, des entreprises et de l’énergie et du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°336PR du 21 mai 1997portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération de l’assemblée territoriale n° 76-99 du 5 août 1976 portant organisation de l’abattage de la commercialisation de la viande bovine rendue exécutoire par arrêté n° 5000AA du 26 août 1976 ;

Vu la délibération n°77-116du 14 octobre 1977 modifiée portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 modifiée relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire ;

Vu l’arrêté n°171CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation dans le territoire ;

Vu l’arrêté n°850CM du 22 août 1997 portant définition des normes de classification des viandes bovines de production locale en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 août 1997,

Arrête :

Article 1er.— Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sur l’ensemble de la Polynésie française.

Art.2.— Les prix d’achat à l’éleveur des carcasses de viande bovine locale sont fixés comme suit :

-
carcasse de veaux de lait 
libre

-
carcasse de veaux
650FCFP/kg

-
carcasse de jeunes bovins
580FCFP/kg

-
carcasse de gros bovins
490FCFP/kg

-
carcasse de taureaux
400FCFP/kg 

-
carcasse de bêtes de réforme
250FCFP/kg

Art.3.(remplacé, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 15, 1°) — Est puni de la peine prévue pour les contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par infraction, le fait :

-
pour un éleveur de vendre une carcasse de viande bovine à un prix supérieur à ceux fixés à l’article 2 ci-dessus ;

-
pour un acheteur d’acheter une carcasse de viande bovine à un prix inférieur à ceux fixés à l’article 2 ci-dessus. 

En application des dispositions de l’article 131-38 du code pénal, le taux maximum de l’amende applicable aux personnes morales est égale au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques mentionné au premier alinéa ci-dessus.
Art. 3 bis. (inséré, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 15, 2°) — Les infractions à l’article 3 du présent arrêté sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicables en matière de commerce, de concurrence et de prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés du service des affaires économiques.
Art.4.— L’arrêté n°866CMdu 19 août 1991 modifié fixant les prix maximaux de vente de la viande bovine dans le territoire est abrogé.

Art.5.— Le ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, des entreprises et de l’énergie et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 22août 1997.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie, du plan


et de la prévision économique,


des entreprises et de l’énergie,


Georges PUCHON.


Le ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Patrick BORDET.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

